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Les surfaces d’intérêt écologique 
(SIE) du paiement vert actuel vont 
être intégrées à la conditionnalité, 

à partir de 2023. Cette nouvelle règle 
de conditionnalité intègre trois types 
d’obligations :
1. Le maintien d’éléments favorables à la 
biodiversité : les « infrastructures agroé-
cologiques » (IAE), et/ou des jachères 
ou cultures dérobées et/ou fixatrices 
d’azote.
2. Le maintien des éléments topogra-
phiques du paysage (mares, haies, bos-
quets).
3. L’interdiction de taille des arbres et 
des haies.

Suis-je concerné  
par ces trois obligations ?
Le schéma de décision ci-dessous per-
met de vous guider. Tous les agriculteurs 
sont soumis au maintien des particulari-
tés topographiques et à l’interdiction de 
taille des arbres et des haies pendant la 
période de nidification.
  
Maintien d’éléments favorables à la bio-
diversité : les « infrastructures agroéco-
logiques », et/ou des jachères ou cultures 
dérobées et fixatrices d’azote
Deux voies sont possibles pour respecter 
ce critère. Il revient chaque année aux 
agriculteurs de choisir au moment de 
leur déclaration sur TéléPac.

• Option 1 : dédier 4 % minimum des 
terres arables (TA) à des infrastruc-
tures agro-écologiques (IAE) et terres 
en jachère.

• Option 2 : respecter un taux minimal de 
7 % d’éléments favorables à la biodiver-
sité, composé de 3 % de TA dédiées à des 
IAE et terres en jachères ET de 4 % des 
terres arables en cultures dérobées et/
ou fixatrices d’azote, sur lesquelles au-
cun produit phytosanitaire n’est utilisé.
Pour respecter le taux attendu, douze 
éléments favorables à la biodiversité 

peuvent être mobilisés. Ils sont pondé-
rés pour être ramenés en équivalence 
surface. Le ratio de surface de l’exploi-
tation peut être calculé en additionnant 
les surfaces pondérées de tous les élé-
ments favorables à la biodiversité sur 
les parcelles en TA ou adjacents à ces 
dernières, les jachères et les cultures 
dérobées ou fixatrices d’azote déclarés 
par l’agriculteur et en rapportant cette 
surface pondérée à la surface en TA de 
l’exploitation.

Interdiction de la taille des arbres et des 
haies du 16 mars au 15 août
La période durant laquelle la taille des 
haies/arbres sera autorisée est désor-
mais réduite. Tailler et/ou couper les 
arbres et les haies sera ainsi interdit 
du 16 mars au 15 août (contre du 1er 
avril au 31 juillet précédemment). L’in-
terdiction de taille porte sur les haies, 
les bosquets, les arbres isolés et les 
alignements d’arbres figurant sur le 
parcellaire de l’exploitation.

Maintien des éléments topographiques
Les éléments topographiques tels que 
mares (moins de 50 ares), bosquets 
(moins de 50 ares), haies (de moins de 
10 mètres de large) doivent être main-
tenus. Cette mesure varie peu par rap-
port à la précédente programmation. Les 
mares et bosquets de moins de 10 ares 
sont désormais inclus. Ces éléments à 
conserver sont aujourd’hui numérisés 
dans la couche « SNA : surface non agri-
cole » du registre parcellaire graphique 
(RPG). Cependant, les éléments peuvent 
évoluer en fonction du renouvellement 
de photographies aériennes. Le bos-
quet se définit comme un élément non 
linéaire d’arbres ou d’arbustes dont les 
couronnes se chevauchent pour former 
un couvert de superficie maximale de 50 
ares (au-delà il s’agit d’une forêt). Un 
bosquet est caractérisé au sens de la 

Pac à partir de trois arbres(lire encadré 
ci-dessous).

Les cultures dérobées  
de la BCAE 8  
peuvent-elles être 
compatibles avec d’autres 
lignes de conditionnalité  
à respecter ?
Les mesures de conditionnalité BCAE 
6 “Couverture des sols en période sen-
sible”, BCAE 7 “rotation des cultures” et 
BCAE 8 “maintien des infrastructures 
écologiques et/ou des jachères ou 
cultures dérobées et fixatrices d’azote” 
ont en commun la notion de couverture 
des sols.
Le respect des 3 BCAE par le même cou-
vert est possible sous réserve du respect 
des règles associées et notamment les 

plus contraignantes (directive nitrates 
notamment). Il faut donc :
• être en accord avec la liste des couverts 
éligibles.
• Respecter la date d’implantation dé-
partementale.
• S’assurer de la présence du couvert 
au moins du 15 novembre au 15 février.
• Et pendant au moins 6 semaines sur 
la période entre le 1er septembre et le 
30 novembre ou les mesures « directive 
nitrates ». n
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POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE / La FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes et les FDSEA de la région, en 
partenariat avec la Copamac-Sidam, réalisent une série d’articles sur la nouvelle Pac 2023. Ce 
nouvel article détaille la BCAE 8 qui vise à protéger les éléments favorables à la biodiversité.

BCAE 8 ou le maintien des élèments
favorables à la biodiversité

Réglementation
Pour 2023, application 
de la dérogation  
« jachère Ukraine »
En 2023, conformément aux dis-
positions prises pour cultiver des 
jachères afin de contribuer à la 
sécurité alimentaire mondiale, 
certaines cultures alimentaires 
pourront être considérées « ja-
chère » dans la BCAE 8 et comp-
ter dans le respect du critère. Le 
maïs, le soja ou les taillis à rota-
tion courte ne pourront pas être 
comptabilisés au titre de cette 
BCAE 8. 
Attention : les « jachères 
Ukraine » ne seront cependant 
pas considérées jachères au titre 
de la diversité de l’assolement 
des éco-régimes. n

Type d’éléments favorables 
à la biodiversité

Coefficient multiplicateur

Haies (largeur < 20m) 1 m linéaire = 20 m² d’IAE

Eléments non productifs 
pouvant compter dans les 
4 % ou dans les 3 % 
obligatoires

Alignements d’arbres (<5m entre 
couronnes)

1 m linéaire = 10 m² d’IAE

Arbres isolés 1 arbre = 30 m² d’IAE

Bosquets (0 à 50 ares) 1 m² = 1,5 m² d’IAE

Mares (10 à 50 ares) 1 m² = 1,5 m² d’IAE

Fossés non maçonnés 1 m linéaire = 10 m² d’IAE

Bordures non productives (*) 1 m linéaire = 9 m² d’IAE

Jachères (sans valorisation du 1er 
mars au 31 août)

1 m² = 1 m² d’IAE

Jachères mellifères 1 m² = 1,5 m² d’IAE

Murs traditionnels non maçonnés 1 m linéaire = 1 m² d’IAE

Cultures dérobées sans phyto (**) 1 ha = 0,3 ha
Ne peuvent compter 
que dans les 7 %Cultures fixatrices d’azote sans 

phyto
1 ha = 1 ha

Tableau des coefficients d’équivalence pour ramener les types d’infrastructures 
agroécologiques en équivalence en surface

(*) Surface linéaire boisée ou herbacée non utilisée pour la production agricole (peut être fauchée ou pâturée si elle reste distinguable).
Il peut s’agir d’une bande tampon le long :
- d’un cours d’eau (BCAE4 ou non)
- d’un plan d’eau
- d’une bordure de champ
- d’une bordure de forêt.
Elle doit avoir une largeur minimale de 5 m (sauf bordure de forêt = 1 m)
(**) Semis sous couvert ou après récolte de la culture principale. En semis après-récolte, mélange obligatoire de deux espèces.

Tous les
agriculteurs 
concernés

Je suis concerné si

Interdiction de la taille des 
arbres et des haies du 16 mars 
au 15 août (paragraphe 2)

Maintien des éléments topo-
graphiques (mares, bosquets 
de moins de 50 ares et haies de 
moins de 10 m de large 
(paragraphe 3)

J’exploite plus de 10 ha de 
terres arables 

J’ai moins de 75 % de SAU en 
surfaces en herbe  
(PT et/ou PP)

J’ai moins de 75% de terres 
arables en PT et/ou jachère 
et/ou légumineuses

Je dois respecter 
une part minimale 
de surface agri-
cole en éléments 
non productifs : 
« infrastructures 
agroécologiques », 
et/ou des jachères 
ou cultures dé-
robées et/ou 
fixatrices d’azote. 
(Paragraphe 1)

Schéma de décision

Les Surfaces d’Intérêt Écologique (SIE) du paiement vert actuel vont être intégrées à la conditionnalité, à partir de 
2023.

Comment exploiter  
mon bois et respecter 
la BCAE 8 ? 
La coupe à blanc des haies et des 
bosquets en dehors de la période 
du 16 mars au 15 août est autori-
sée ainsi que l’exploitation du bois 
et le recépage. Les coupes à blanc 
sont strictement encadrées par la 
règlementation et une repousse 
végétative doit être présente l’an-
née suivante. À titre exceptionnel 
et dans des cas spécifiques, des 
destructions et des déplacements 
pourront être autorisés sous 
réserve de déclaration préalable 
auprès de la DDT. n


